ART. UNIQUE N° 3
ASSEMBLEE NATIONALE

15 janvier 2026

FAIRE ASSUMER A CHACUN LES CONSEQUENCES DE SES ACTES EN PERMETTANT
LA SAISIE DES AMENDES NON PAYEES SUR LES MINIMAS SOCIAUX - (N° 2223)

Commission

Gouvernement

N°3

AMENDEMENT

présente par
Mme Lebon, M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor,
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu,
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considerent que le dispositif prévu par l'article unique de la présente
proposition de loi repose sur une logique trompeuse et abusive en considérant que la réponse aux
défaillances du recouvrement des amendes reléverait de l'insaisissabilité des minimas sociaux. Telle
est la raison pour laquelle ils proposent la suppression de cet article unique.
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